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l'étranger ont été moins favorables que celles entreprises dans le pays, par deux de,
ces compagnies; La Souveraine paraît n'avoir commencé que cette année ses opéra-
tions à l'étranger, de sorte qu'on ne peut établir aucune comparaison équitable.

ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE, 1882.

Au Canada. Dans les autres pays,

Compagnies. unain fs d sa

derisquAe de toute.sorte,.de 127,17271oit.au1taux de6$14-81 04pour)chaque 10

d'assurances en vigueur ; elles ont aussi une réserve de capital souscrit, m'ais -non
versé, de $3,648,226, formant une garantie totale de $28.15 pour chaque $1,000 assu-
rées. Le passif des mêmes compagnies, S'élevant à $2,299,586, est réparti comme
suit :

Portes non établies. ............................................. $ 398,216
Primes non acquises ........................ ........ .... 1,699,290
Divers ....... , ...................... ................... 202,080

Total ..................................... 82,299,586

Les Pri'mes ]non acquises sont calculées ici au pro ratá" des primes brutes pour le
temps qui reste à courir dans le cas d'assurances contre l'incendie et sur risques der
la navigation intérieure, et l'on donne les primes en entier dans le cas de risques

ma8ritimes en cours. Si cette somme avait 'été calculée d'après l'échelle considérée
par quelques autorités comme suffisante pour re-assurer les risques, on aurait eu un
passif beaucoup moinis considérable. Même avec l'évaluation rigoureuse qui précède
Pyexcédant de l'actif sur le passif disponible pour la protection des porteurs de polices,-
indépendamment de la réserve de capital non versé, s'élève à $1,746,106.
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